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Texte de la question

Mme Karen Erodi attire l'attention de Mme la ministre de l'agriculture, de la souveraineté alimentaire et de la
forêt sur l'insuffisance des mesures prises par le Gouvernement face aux conséquences des épizooties qui
frappent durement les éleveurs tarnais. Si les annonces concernant la prise en charge partielle des pertes
directes sont un premier pas, elles restent insuffisantes au regard des pertes indirectes, qui pèsent encore plus
lourdement sur les exploitations. Depuis l'été 2024, le département du Tarn est touché par trois maladies
majeures : la fièvre catarrhale ovine de sérotype 8 (FCO8), la FCO3 et la maladie hémorragique épizootique
(MHE). Au-delà des mortalités animales, ces maladies provoquent des baisses drastiques de production laitière,
des avortements en série, une chute de la fertilité et de la natalité du cheptel, une augmentation des prestations
vétérinaires ainsi que des pertes génétiques importantes. Ces conséquences indirectes impactent durablement
l'économie des exploitations et désorganisent les filières agricoles. Dans sa réponse à une précédente question
posée par Mme la députée à ce sujet, le Gouvernement se prévaut d'avoir mis en place la gratuité de la
vaccination contre la FCO3 et la création de plusieurs fonds européens pour compenser les pertes directes liées
à ces maladies. Que ce soit la création d'un fonds d'urgence pour la maladie hémorragique épizootique et les
épizooties ou le fonds d'indemnisation à hauteur de 75 millions d'euros pour les FCO, l'ensemble de ces
dispositifs ignorent totalement les pertes indirectes. Or, en dépit d'avancées significatives, sans une prise en
compte des pertes indirectes, les éleveurs demeurent dans une situation de précarité financière insoutenable.
Mme la députée demande donc à Mme la ministre de reconnaître officiellement les pertes indirectes liées aux
épizooties, en élargissant les dispositifs d'indemnisation existants. Elle insiste également sur la nécessité
d'anticiper de telles crises par la mise en place de dispositifs plus résilients, incluant une stratégie vaccinale
élargie, gratuite et publique. Les éleveurs, déjà fortement éprouvés, attendent des réponses concrètes et
immédiates pour assurer la survie de leurs cheptels et préserver la vitalité des territoires ruraux. Elle souhaite
connaître les perspectives à ce sujet.
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